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La santé et sécurité au travail

Consigne SST n° 3

Recommandation pour les activités

 de soudage

Référence:

Norme CAN/CSA: W117.2-01 (réaffirmée en 2006)

Approuvé par le comité SST du CFMA 

en date du: 28 nov 2006

Révision: aucune

Applicabilité

La présente consigne s'applique à toute personne qui réalise des activités de soudage dans le centre.

Elle s'applique sans s'y limiter, à tous les programmes d'études, au cours de perfectionnement, à tous les entrepreneurs qui réalisent des travaux ainsi qu'au personnel d'entretien de la CSPÎ.

Consigne

La personne qui réalise des activités de soudage dans le centre doit porter les équipements de protection individuelle suivants:

· Veste , manches ou boléro de cuir;

· Masque de soudeur avec une teinte de nuance 10 ou 11;

· Casque de sécurité;

· Mitaines de soudage ou gants de cuir complet;

· Vêtements en fibre naturelle.

· Lunettes de sécurité

La captation des fumées à la source est obligatoire.

Le port des lunettes de sécurité transparentes est obligatoire sous le masque à souder. 

Un permis de travail à chaud doit être obtenu auprès du secrétariat lors de travaux de soudage autre que ceux prévus pour la formation des élèves. 

Note: 
Les vêtements doivent être adéquats, bien ajustés et ne doivent pas être déchirés ou effilochés. Les pantalons doivent recouvrir les bottes de sécurité.
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